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Le Comité de Direction remercie le club d’Arche FC d’accueillir le troisième Comité de Direction délocalisé de 
la mandature.  
 
Le Comité de Direction est informé des décès : 
 
- M. Florentin BOUSSAUD, joueur du club de Campbon UBCC 
- M. Abderahim BENNANI, observateur et ancien arbitre du club de St-Nazaire AF 

 
Le Comité de Direction adresse ses sincères condoléances aux familles et aux clubs. 
 
 
1. Approbation des Procès Verbaux 
 
Le Comité de Direction approuve à l’unanimité les procès-verbaux suivants : 
 

Date Commissions N°PV Date parution 
12/02/2026 Commission Pré-Compétitions U13 19 27/02/2026 
17/02/2026 Commission Pré-Compétitions U13 20 27/02/2026 
26/02/2026 Commission d’Organisation des Compétitions 37 05/03/2026 
04/03/2026 Commission d’Organisation des Compétitions 38 10/03/2026 
05/03/2026 Commission Sportive et Règlementaire 25 06/03/2026 
02/02/2026 Commission Terrains et Installations Sportives 03 09/03/2026 
11/03/2026 Commission Sportive et Règlementaire 26 13/03/2026 
18/03/2026 Commission Sportive et Règlementaire 27 23/03/2026 
25/03/2026 Commission Sportive et Règlementaire 28 27/03/2026 

05/03/2026 Commission Technique Section Labels PEF - 
Ecoresponsabilité 02 06/03/2026 

 

 

 
Procès-Verbal 

Comité de Direction 
délocalisé au club d’ARCHE FC  

                  N° 08  

     09 avril 2026  

Présents 
 
 
 
 
 
 
Présents  
Club support 
 
 
 
En visio 
 
 
 
Assiste 
 
Excusés 

Philippe Lesage, Président  
Patrice Le Clère, Président Délégué 
Patrice Guet, Secrétaire Général 
Didier Gantier, Trésorier 
Jean-Luc Briand, William Halgand, Jérôme Peslier, Dominique Pilet, Michel Pluchon, Lionel Rossetti   
Karl Marchand, CTD PPF 
 
Philippe Malard, Président Arche FC 
Bernard Loirat, Secrétaire 
Mylène Moreau, Trésorière 
Didier Landreau, Référent Seniors 
 
Évelyne Autin, Vice-Présidente 
Delphine Rolland 
Michaël Chevalier, Co-Président de la Commission des Arbitres 
 
Sébastien Duret, Directeur Général 
 
Alain Chapelet, Émilie Henry, Yoan Peigné 
Dr Yvon Couffin 
Rudolph Blanchard, CTD PPF 
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20/03/2026 Commission Effectif Réduit U11 07 23/03/2026 

25/02/2026 Commission des Arbitres - Section Classements et 
affectations 03 09/03/2026 

23/02/2026 Commission des Arbitres - Section Lois du Jeu 06 19/03/2026 
05/03/2026 Commission des Arbitres - Section Lois du Jeu 07 19/03/2026 
26/02/2026 Comité de Direction 07 13/03/2026 
12/03/2026 Bureau du Comité 11 13/03/2026 
11/03/2026 Commission d’Organisation des Compétitions 39 20/03/2026 
18/03/2026 Commission d’Organisation des Compétitions 40 25/03/2026 
05/03/2026 Commission Pré-Compétitions U13 21 27/03/2026 
12/03/2026 Commission Pré-Compétitions U13 22 27/03/2026 
19/03/2026 Commission Pré-Compétitions U13 23 27/03/2026 
26/03/2026 Commission Pré-Compétitions U13 24 27/03/2026 
26/03/2026 Commission du Statut de l’Arbitrage 02 27/03/2026 
28/03/2026 Commission Pré-Compétitions U13 25 31/03/2026 
25/03/2026 Commission d’Organisation des Compétitions 41 02/04/2026 
03/12/2025 Commission des Arbitres – Promotion de l’arbitrage 1 07/04/2026 
02/04/2026 Commission Sportive et Règlementaire 29 07/04/2026 

 
 
2. Pôle Gouvernance                                                                                               

Pilote : Philippe Lesage     
• Informations Fédérales 

 
 Licence des mineurs non accompagnés (MNA) 

 
Lorsqu'un joueur mineur non accompagné remplit les conditions prévues par les règlements fédéraux, la 
FFF prend la responsabilité de demander aux Ligues régionales de procéder à la délivrance de la licence 
correspondante. 
 
Cet enregistrement ne peut se faire que sous les conditions suivantes. 
 
La FFF est en mesure de valider le premier enregistrement de ces joueurs mineurs étrangers en posant des 
conditions très strictes : 
. Enregistrement, en tant qu'amateur, au sein de clubs exclusivement amateurs 
. Obligation de jouer, au maximum, à un niveau régional avec apposition d'un cachet sur la licence. 
. Interdiction de rejoindre un club à statut professionnel avant leur majorité avec un cachet mentionné sur la licence 
afin d'en assurer le respect 
 
Aussi, pour chacun des dossiers, vous devrez être en possession des éléments suivants : 
. Décision du Tribunal ouvrant tutelle d'Etat ou si le document comporte des éléments confidentiels, une attestation 
du Conseil Département confirmant que le mineur a été placé en son sein par décision de justice. 
. Acte de naissance du joueur 
. Justificatif d'identité du joueur 
. Attestation de résidence du joueur 
 
Nous vous demandons en conséquence de veiller à cette instruction pour le traitement des demandes de licence 
émanant de joueurs MNA et de saisir sans délai les services de la Fédération en cas de difficulté particulière 
d'interprétation ou d'application du RSTJ (Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs). 
 

 Mise en place d’une reconnaissance institutionnelle de la longévité des arbitres 
 
Pour la saison 2025-2026, le dispositif sera volontairement ciblé sur les arbitres atteignant trente années 
d’engagement, ainsi que sur ceux totalisant quarante années et plus. Ce choix permet un lancement maîtrisé 
du dispositif et concerne un volume estimé à environ 700 arbitres à l’échelle nationale. Le palier des quarante 
années et plus s’inscrit par ailleurs dans une démarche spécifique visant à reconnaître et valoriser la mémoire de 
l’arbitrage, à travers des parcours ayant traversé les générations et contribué durablement à la vie de nos 
territoires. Les autres paliers feront l’objet d’un déploiement ultérieur.  
La reconnaissance prendra une forme symbolique et pérenne. Les arbitres atteignant trente années d’engagement 
se verront remettre une médaille de distinction « Or » accompagnée d’un diplôme officiel. Les arbitres comptant 
quarante années et plus recevront une plaquette honorifique, accompagnée d’un diplôme d’honneur. Ces diplômes 
seront co-signés par la Fédération Française de Football et son partenaire institutionnel La Poste, renforçant ainsi 
la portée et la valeur de cette reconnaissance.  
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 Opération tablettes 2026 

 
Situation des achats sur la plateforme « Le Corner » au 29 mars 2026 à minuit 

 
Voici les paramètres appliqués :  

o 50€ pour 1 tablette pour les clubs ayant entre 1 et 5 équipes engagées* 
o Jusqu’à 100€ pour 2 tablettes pour les clubs ayant entre 6 et 10 équipes engagées. 
o Jusqu’à 150€ pour 3 tablettes pour les clubs ayant entre 11 et 15 équipes engagées. 
o Jusqu’à 200€ pour 4 tablettes pour les clubs ayant entre 16 et 20 équipes engagées. 
o Jusqu’à 250€ pour 5 tablettes pour les clubs ayant plus de 20 équipes engagées. 

* Nombre d'équipes engagées sur l'outil compétition à partir de U14 sans comptabiliser les équipes engagées dans 
les diverses coupes. 
 

 Le Bureau du Comité a décidé d’une participation forfaitaire du District à hauteur de 30€ par club 
ayant acquis au moins une tablette via l’opération fédérale. Cette somme sera mise au crédit de 
chaque club concerné. 
73 clubs (141 tablettes) ont souscrit à l’opération au 31 mars 2026. 
 

La plateforme « Le Corner » propose la poursuite de l’aide fédérale jusqu’au 29 mai 2026. 
 

 Informations LFPL 
 

 Comité Directeur LFPL PV N° 10 du 16 mars 2026 
 Bureau Exécutif LFPL PV N° 09 du 03 mars 2026 

 
 Comités Départementaux 44 – Sessions SPORT50  

 
Patrice Le Clère et Sébastien Duret ont participé à un atelier SPORT50 le 27 mars 2026, temps d’échanges dédié 
à un sport plus durable : 

o Découverte d’initiatives écoresponsables inspirantes 
o Compréhension des impacts environnementaux du sport 
o Solutions concrètes et reproductibles 
o Kit pratique pour passer à l’action immédiatement  

 
• Point de situation sur la mise en œuvre de la nouvelle organisation 

 
Mathieu SAUDEMONT, Responsable Financier, a pris ses fonctions le 19 mars 2026. Une information sur notre 
nouvelle organisation a été réalisée à destination des clubs et des bénévoles du District par courriel le 27 mars 2026. 

 Organigramme et des différentes coordonnées sur cette page avec les interlocuteurs par activités et/ou 
Commissions : https://foot44.fff.fr/district/administration/ 

 Organisation des Pôles et Commissions : https://foot44.fff.fr/district/comite-de-direction/ 

• Fermeture estivale   

La période fixée au regard des différentesconsultations est : du 27 juillet au matin au 10 août au matin. A ce stade, 
il n’est pas envisagé de stratégie différente concernant cette période de deux semaines de fermeture. 

• Comité Départemental Olympique et Sportif de Loire-Atlantique  
 
Élection de Jérôme PESLIER lors de l’Assemblée Générale du CDOS du 26 mars 2026. Le Comité de Direction 
félicite Jérôme pour son élection. 
 

• Renouvellement des commissions  
 
Un sondage doit-être adressé aux membres de Commissions pour poursuite de leur mission ou non en 2026/2027 
avec un questionnaire sur leur engagement, leur disponibilité, leur souhait et/ou leurs compétences. 
 

• Vie des commissions 
 
Nomination complémentaire en commission : 
 

 Commission 
BAZYLAK Jocelyn N°2543135768 Section Détections Sélections 

   
Le Comité valide cette nomination. 

https://foot44.fff.fr/district/administration/
https://foot44.fff.fr/district/comite-de-direction/
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• Effectif et licences 

 

 

 
 

• Invitations 
 

Club/Organisateur Date / Lieu Objet Présence 
UGSEL 44 et 
établissement de La 
Joliverie 

Les 02 et 03 avril 2026. 
- Gymnase de la 

Profondine : Rue de 
l'Allée Verte, 44230 - St-
Sébastien-sur-Loire 

- Gymnase Luc Abalo : 3 
rue Annie Hure, 44230 - 
St-Sébastien-sur-Loire 

Championnat National de 
Futsal, catégorie Cadets 
Elite 
La finale aura lieu à 
11h30 le vendredi, suivie 
de la remise des 
récompenses à partir de 
12h 

Le District n’était pas 
représenté 

SC AVESSAC 
FEGREAC  

Le 04 avril 2026 Stade Parc 
des Sports  

Tournoi Catégories U10 F 
U11 F U12 F U13 F U14 F 
U15 F 

Philippe LESAGE 

ORVAULT SF Les 04-05 avril 2026 Stade de 
Gagné  

Tournoi Catégories U9 MF 
U10 MF U11 M U12 M 

Patrice LE CLÈRE 
 

AC CHAPELAIN Les 04-05 avril 2026 Stade du 
Buisson de la Grolle  

Tournoi Catégories U13 F 
U9 M U10 M Patrice LE CLÈRE 

LE CELLIER MAUVES  Les 04-05 avril 2026  
Stades du Cellier et Mauves 

Tournoi Catégorie U15 M Patrice LE CLÈRE 
Patrice GUET 

SCNA DERVAL Les 04-05 avril 2026 Stade la 
Croix Marchand 

Tournoi Catégories U12 M Philippe LESAGE 
Conseil Départemental Mercredi 08 avril 2026 - 

Complexe sportif – Avenue 
de l’île de France 44550 
Montoir de Bretagne à partir 
de 14H00 

Animation délocalisée du 
FC Nantes féminin-
Département de Loire-
Atlantique 

Patrice LE CLÈRE 

UGSEL 44 Jeudi 9 avril 2026 Complexe 
sportif - 1, route Felix Praud  
Saint Julien-de-Concelles 

CHALLENGE UGSEL KID 
Patrice LE CLÈRE 

ES VIGNEUX  Jeudi 9 avril 2026 à 19h00 Tirage au sort de la 
12ème édition du  
Tournoi international U17 
CUP 

Rudolph 
BLANCHARD 
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LA MELLINET  Vendredi 10 avril et du 
samedi 11 avril. Le tournoi 
débutera le vendredi 10 avril 
à partir de 17 h00 jusqu’à 22 
h00 et reprendra le samedi 
11/4 de 9 h00 à 17 h00 

Tournoi National Grand 
West football U9 M 

Philippe LESAGE 
Patrice LE CLÈRE 

Fédération Française 
de Football 

Samedi 11 et 12 avril 2026 
PARIS 

Séminaire Parité Philippe LESAGE 
Evelyne AUTIN  

HERIC FC  Vendredi 01er mai 2026 au 
stade de la Perrière 

Tournoi U13, U12, U11, 
U10 M /F  Philippe LESAGE 

OCEANE FC Samedi 02 mai 2026 au 
Club  

30 ans du club Philippe LESAGE  
Patrice LE CLÈRE 
Lionel ROSSETTI 

Football Club de 
Bouaye 

Les 13 et 14 juin 2026 à 
44830 Bouaye 

Tournoi National 
Génération Espoirs  
Catégorie U10 

Didier GANTIER 

 
 
3. Pôle Finances / Infrastructures 

                                                                                                                                                                   Pilote : Philippe Lesage 
 

• Finales  
 

 Seniors du 6 juin à Nozay – Prix des entrées 
En application des articles 7 des règlements des Coupes Seniors Masculines et Féminines, par délégation 
du Comité, le Bureau fixe le prix des places pour la somme de 5 €. 
Il est rappelé que le bénéfice de la recette, après déduction des frais d’organisation, des frais d’arbitrage et 
de délégué(s), sera reversée aux clubs finalistes. Les frais de transport resteront à la charge des clubs. 

 
• FAFA (Fonds d’Aide au Football Amateur) 

 
N° Dossier Municipalité NNI Objet Commentaires 

0601250701 Mairie de VILLENEUVE-EN-RETZ 440210101 Éclairage Validé LFA 
10 000 € 

0601250901 Mairie de SOUDAN 441990101 Éclairage Validé LFA 
5 000 € 

0601250902 Mairie de MONTOIR-DE-BRETAGNE 441030102 Éclairage Validé LFA 
10 000 € 

0601250903 Mairie de GRANDCHAMP-DES-FONT. 440660102 Éclairage Validé LFA 
5 000 € 

0601250904 Mairie d’ERBRAY 440540201 Vestiaires Validé LFA 
15 000 € 

0601251001 Mairie de ST-HERBLAIN 441620101 Éclairage Validé LFA 06/11 
8 000 € 

0601251003 Mairie de MACHECOUL-ST-MEME 440870101 Éclairage Non éligible  

0601251101 Mairie de MACHECOUL-ST-MEME 440870104 Éclairage Validé LFA 17/11 
5 000 € 

0601251002 Mairie d’OUDON 441150202 Éclairage Validé LFA 06/11 
5 000 € 

0601260301 Mairie de SUCÉ-sur-ERDRE 442010102 Terrain synthétique 
éclairé 

Demande de 25 000 € 

 Communauté de communes 
CHATEAUBRIANT-DERVAL 440360201 Terrain synthétique 

éclairé 
Retrait de la demande d’aides 

Dossiers S-1 repris sur la saison 2025/2026 

0601250302 Syndicat Intercommunal La Madeleine 
de GUÉRANDE 440690101 Terrain synthétique 

éclairé 
Validé LFA 14/11 
25 000 € 

0601250305 Mairie du PELLERIN 441200101 Terrain synthétique 
éclairé 

Reporté – demande information 

 
 
4. Pôle Compétitions 

                                                                                                                                              Pilote : Patrice Guet 
 
• Organisation des finalités 2026  
 

Finales Challenges U12M et  
Challenges Espoirs Crédit Agricole U13M 

Samedi 11 avril 2026 Vigneux-de-Bretagne 
(ES Vigneux) 

Finales Coupes Foot5 Jeunes Samedi 18 avril 2026 Nort-sur-Erdre 
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(Nort AC) 
Journée Éducative Soyons P.R.E.T.S. Samedi 16 mai 2026 Montoir-de-Bretagne 

(CS Montoirin) 
Finale Futsal Masculin 
 

Lundi 18 mai 2026 A déterminer 

Finales Coupes et Challenges Entreprise 
et Loisirs 

Samedi 23 mai 2026 Saint Herblain  
(AS Preux) 

Finales Coupes et Challenge Jeunes 
Masculins/Féminines 

Samedi 30 mai 2026 Orvault  
(Orvault SF) 

Finales Coupes et Challenge Seniors 
Masculins/Féminines 

Samedi 6 juin 2026 Nozay  
(Nozay OS) 

 
• Retour sur le festival foot U13 Pitch du 28 mars à CARQUEFOU  

 
Le samedi 28 mars 2026 a eu lieu la Phase Départementale du Festival Foot U13 Pitch. 
Les équipes U13 Masculins et Féminines avaient rendez-vous au Stade du Moulin Boisseau de Carquefou. 
Le festival a réuni les 32 meilleures équipes de la catégorie U13 : 

• 16 équipes Masculines 
• 16 équipes Féminines. 
• Soit 379 joueurs et joueuses 

Au cours de la journée, les équipes se sont mesurées à des défis techniques, ont participé à un quiz du PEF et 
ont disputé 5 matchs de 18 minutes. 
Pour la catégorie U13 Masculins, les quatre premiers de la Phase Départementale sont : 

 JSC Bellevue, FC Nantes, St Nazaire AF, USSA Vertou. 
 

Pour la catégorie U13 Féminines, les quatre premiers de la Phase Départementale sont : 
 FC Nantes, La Mellinet, GF Violettes du Sud Loire, GF Orvault. 

 
Les 4 équipes par finale sont qualifiées pour la Phase Régionale du Festival Foot U13 « Pitch ». Elles 
représenteront le District de Football de Loire-Atlantique le dimanche 3 mai 2026 à Chalonnes-sur-Loire. 
 
Comme l’an passé, le District a appliqué à nouveau le challenge « Climat des Rencontres ». Il s’agit d’un challenge 
à but ÉDUCATIF, destiné à l’ensemble des acteurs de la journée (joueurs, éducateurs, parents et supporters). À 
l’issue du Festival, une évaluation était attribuée à chaque club, prenant en compte l’état d’esprit général, son 
organisation tout au long de la journée, l’attitude des joueurs et des éducateurs, ainsi que le comportement des 
supporters. 
Le Comité félicite les clubs Orvault SF (en U13M) et GF Violettes du Sud Loire (en U13F) qui remportent ce 
challenge. 
Le Comité de Direction remercie, le club support USJA CARQUEFOU, la municipalité de CARQUEFOU, 
l’ensemble des bénévoles et les salariés du District de Football de Loire-Atlantique, les arbitres et leur 
encadrement, l’ensemble des participants et participantes et leurs encadrements.  
 

• Présentation projet d’un nouveau format de compétitions Seniors 
 
Karl MARCHAND, Conseiller Technique Départemental présente un projet d’organisation des compétitions 
Seniors. Ce projet est consultable en annexe. 
 
 
5. Pôle Juridique 

Pilote : Patrice Le Clère 
 

• Mouvements des clubs 
 
• Projets de fusion 

Deux projets de fusion ont été reçus au District :  
Abbaretz Saffré FC et US Puceul Grigonnais 
Nant’Espoir FC et La Guinéenne de Loire-Atlantique 

 
Les clubs ont été reçus et les préconisations ont été apportées sur leur projet. 
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• Groupements 
 

o Fin de période de conventionnement 
Les groupements arrivant à échéance ont été informés des délais de renouvellement qui doivent parvenir au 
plus tard le 1er mai 2026 au District : 

561154 GF Hâvre et Loire 
564452 GF St-Mars/Joué 
564451 GF Cœur de la Mée 
561031 GJ de Goulaine 
550749 GJ Nord 44 

 
o Création 

Les clubs désirant créer un groupement de clubs doivent transmettre au District (mairieau@foot44.fff.fr) au 
plus tard le 15 avril 2026 leur projet de création. 
 

  Groupements 
GF COTE DE JADE 

PORNIC ST-BREVIN 
À 

créer 
Convention pour 4 saisons 
(2026-2030)  

Catégories U6F à Seniors F 
542491 PORNIC FOOT 
502031 AC BREVINOIS 

Avis favorable 
Transmis à la 

LFPL 
GF LOIRE SILLON 

SAVENAY MALVILLE 
PRINQUIAU 

A 
créer 

Convention pour 4 saisons 
(2026-2030)  

Catégories U6F à Seniors F 
525241 FC LOIRE ET SILLON 
580575 SAVENAY MALVILLE PRINQ. 

Avis favorable 
Transmis à la 

LFPL 
 

 
• PREMS 

Poursuite de notre démarche « BENEVOLE du RESPECT » 
 

o Semaine de mobilisation nationale contre les violences et incivilités : 
La Fédération Française de Football a organisé une semaine de mobilisation contre les violences et incivilités 
du 23 au 29 mars 2026. La Commission PREMS a identifié un club support, la JGE SUCE/ERDRE 516989 pour 
réaliser un reportage et valoriser les initiatives locales. Ce reportage a fait l’objet d’une publication sur l’ensemble 
des réseaux sociaux et sur le site du District : https://youtu.be/5b7rzHB2iqk 
 

o Participation au tournoi Cité foot le 15 avril 2026 : 
Les clubs candidats à l’appel à projet sont conviés pour prendre part à l’animation du stand de la cellule de veille 
organisé dans le cadre du tournoi Cité Foot de la Ville de Nantes, prévu le 15 avril 2026 au stade Marcel Saupin.  
 
Au cours de cette journée, les participants seront invités, à expérimenter la mise en œuvre d’actions de 
prévention, avec l’accompagnement et l’expertise de Bertrand GUERINEAU, Nordine SAÏDOU et de Benoit 
COURANT, intervenants lors de notre lancement du 17 janvier. 
 
 
6. Pôle Formation  

Pilote : Évelyne Autin 
• Formations « Devenir Délégué de terrain »  

5 mars 2026 : St Sébastien sur Loire 13 participants  
29 avril 2026 : Bouvron 7 participants 
 

• Formations « Accompagner une équipe de football U12 à Seniors » 
1er et 9 avril 2026 : Machecoul 
 

• Formation FMI 
4 mars 2026 : Savenay : 10 participants 
 

 
7. Pôle Arbitrage  

                                                                                                                                                                        Pilote : Patrice Guet 
 

• EVALBOX 
Le Comité est informé de l’avancement de l’engagement avec EVALBOX qui permettra d’assurer la 
formation continue des arbitres. L’engagement est pour trois saisons. 

 
• Effectif arbitres 

395 arbitres dont 216 seniors, 171 jeunes, 7 futsal spécifiques et spécifique Entreprise. Pour rappel: 
372 en juin 2025 (+23).  

 

mailto:mairieau@foot44.fff.fr
https://youtu.be/5b7rzHB2iqk
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• Stages de rentrée des arbitres 
              Les devis CSR et CREPS demandés ont été reçus et sont en attente de validation.  
 

• Recensement des arbitres détenteurs d'une attestation de formation aux Gestes qui sauvent.  
Sur les 70 réponses reçues, 50% n'ont pas suivi de formation aux Gestes qui sauvent. 
 

• Analyse des questionnaires sur l'application de la procédure Arbitrage des Jeunes par les 
Jeunes (AJPJ) 
 

• Réunion plénière CDA : vendredi 19 juin 2026 
 
 
8. Pôle Football d’Animation   

                                                                                                                                                                   Pilote : Lionel Rossetti 
 

U11 : il a été nécessaire de réajuster les niveaux pour donner suite à la modification des niveaux dans l’outil 
fédéral (début de la phase 11 avril 2026). 
 
 
9. Pôle Bénévolat/Évènementiel   

                                                                                                                                                                     Pilote : Philippe Lesage 
 

• Coupe de France (week-end des 22 et 23 mai 2026) 
Point de situation au 31 mars 2026, candidature pour la fonction de Responsable de Délégation District DFLA. 
Globalement, la situation est contrôlée, la totalité des secteurs seront représentés sur ces deux manifestations. 
Reste à solliciter une personne du Comité pour assurer la fonction de Responsable de Délégation District DFLA. 
 

• 3ème édition de l’eCoupe de France 
La finale départementale de la Coupe de France de efoot s’est déroulée le mercredi 11 mars 2026 au District de 
Football. 
L’épreuve a été organisée en plusieurs tours : 

o Phase de groupes (21 janvier au 4 février) : 48 gamers (28 clubs représentés) : 16 groupes de 3 
o 16es de finale (10 au 18 février) : 32 gamers (19 clubs) 
o 8es de finale (24 février au 4 mars) : 16 gamers (11 clubs) 
o Phase finale en présentiel (11 mars) : 8 gamers (7 clubs) 

o Classement final : 
• 1. Fluckinho (Nantes La Mellinet) 
• 2. Isiah Ski (AS Sautron) 
• 3. Bavarde-italique (FC de Brière) 
• 4. Boutrif (ES Pornichet) 
• 5. Riitch (St Médard de St Mars de Coutais) 
• 6. LLL Raptor (GF Nantes Est) 
• 7. Benja 44 (LLOSC) 
• 8. Double CBM (LLOSC) 

 
Les 3 premiers sont qualifiés pour la finale régionale le samedi 11 avril 2026 à Angers. 
 

• Valorisation des clubs et des bénévoles 
 

La Soirée des BÉNÉVOLES du District est programmée le 12 juin 2026. 
 
La Soirée des ÉTOILES des clubs est programmée le 18 juin 2026 sur le terrain Foot5 
 
 
10. Pôle Technique   

                                                                                                                                                                        Pilote : Évelyne Autin 
• Détections – Sélections 
• U12F 

• 29 avril – Détection 
• 27 mai – Détection > finalité 

 
• U13F 

• 18 mars – interdistricts (à l’Herbergement et Craon) 
 Victoire 5-3 contre le District de Vendée 
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 Victoire 3-2 contre le District de Mayenne 
• 23 avril – rassemblement technique (à Ligné) 

• U14F 
• 21 mars – rassemblement technique  
• 16 avril – rassemblement technique avec les U15F  
• 13 juin – rassemblement technique  

 
• U15F 

• 14 mars – rassemblement technique  
• 14 avril – rassemblement technique  
• 16 avril – rassemblement technique avec les U14F  
• 6 juin – rassemblement technique 

 
• U12M 

 Détection (1er tour) 
 1ère session > 25 mars 2026 (à Frossay, Treillières et Vallet) 
 2ème session > 1er avril 2026 (à St-Joachim et St-Mars du Désert) 
 3ème session > 8 avril 2026 (à Donges, Geneston, Le Cellier et Ste-Pazanne) 

 Détection (2ème tour) 
 20 mai 2026 

 Détection (Finalité Départementale) 
 10 juin 2026 

 
• U13M 

• 11 mars – détection > finalité (à Treillières) 
• 15 et 16 avril – centre de perfectionnement 
• 3 juin – sélection > match face au district de Vendée 
• 24 juin – rassemblement technique 

 
• U14M 

• 1er avril – rassemblement technique – match amical (à St-Philbert de GrandLieu) 
• 20 au 22 avril – inter-Districts (au Centre Sportif Régional à St-Sébastien) 

 
• U15M 

• 18 mars – rassemblement technique  
• 8 avril – rassemblement technique 

 
• U16M 

• 1er avril – rassemblement technique  
• 29 avril – rassemblement technique 
• 14,15 et 16 mai – tournoi d’Ancenis RCSG – Challenge Y. Vinet (à Ancenis) 

 
• U17M 

• 16 mars – rassemblement technique (à Nantes – Malakoff) 
• 30 mars – rassemblement technique (à Nantes – Malakoff) 
• 13 avril – rassemblement technique 
• 18 avril : rencontre amicale contre Stade Lavallois (à Laval) 
• 23 et 24 mai – participation au tournoi (à Vigneux – U17 Cup) 

 
• Beach Soccer 

• Finale départementale : 30 ou 31 mai à St-Nazaire 
 Sous réserve de la faisabilité et l’organisation 

 
• Triathlon du Département – 1er juillet 2026 à Legé 

 2 ou 4 personnes sur la journée (membres de la Commission) 
 

• « Partage ton foot » – 30 mai 2026 à St-Herblain  
• 10 arbitres à désigner 
• Animations Golffoot ou fitfoot souhaités 

 
 
11. Questions / Réponses avec le club support  

                                                                                                                                                                         
• Financement des éducateurs. 

Une réflexion est-elle engagée sur les modalités de financement des éducateurs ? 
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À ce jour, les dispositifs existants se limitent principalement au contrat à durée indéterminée ou au défraiement, ce 
qui génère des contraintes significatives pour les clubs. Ces derniers sont pourtant tenus de recruter un nombre 
croissant d’éducateurs diplômés, lesquels n’envisagent plus d’exercer à titre bénévole. 

 Les dispositions sont fixées par la Convention Collective (CCNS) et l’éducateur entre dans le cadre 
d’un CDI et non d’un CDD. 

 D’autres modalités sont régies par le Statut Régional des Educateurs et Entraineurs de Football. 
Plusieurs obligations ont été adoptées ces dernières années par les clubs en AG de Ligue. 

 Des souhaits peuvent être formulés en vœu aux AG de Ligue 
 Par ailleurs, la Convention Collective Nationale du Sport exige le respect aussi de certaines 

obligations en termes de rémunération et de contrat de travail. 
 

• Obligations relatives au statut des éducateurs 
L’éducateur est tenu d’être présent sur le banc de touche. Lorsqu’il exerce simultanément les fonctions d’éducateur 
et de joueur, il ne peut être inscrit qu’une seule fois sur la feuille de match, soit en qualité d’éducateur, soit en qualité 
de joueur. 
Quelle est la solution ? 

 L’éducateur est tenu d’être présent sur le banc lorsque l’obligation de diplôme est exigée dans la 
division. Il ne peut donc pas être joueur et entraîneur au sein de la même équipe. Il s’agit là aussi du 
Statut Régional qui l’impose. Cette exigence est prévue uniquement au plus haut niveau 
départemental et découle du Statut Fédéral. 

 
• Statut de l'arbitrage 

Par ailleurs, la question de l’arbitrage mérite d’être réévaluée : pour quelle raison est-il exigé des clubs évoluant en 
D5 de disposer d’un arbitre, alors même qu’aucun arbitre officiel n’est désigné pour leurs rencontres ? 

 Cette disposition a été votée en 2013 par les clubs de District suite à la modification du Statut Fédéral 
de l’Arbitrage.  

 Précision : pour un club en D5 (équipe première au plus bas niveau => Pas de sanction sportive) 
 

• Championnat jeunes 
L'intérêt de la 3ème phase : pas d'enjeu (ni accession et descente) 

 L’absence de montée systématique en Ligue à l’issue de la saison fait suite à la réforme régionale 
en 2014. 

 Il est laissé l’opportunité aux clubs de s’engager en début de saison au niveau de pratique estimé 
de leurs joueurs. Dans la progression du joueur, l’intérêt est de les faire jouer au niveau sportif 
le plus adapté ce qui amène à ce que la 3e phase serve de préparation à la saison suivante. 

 
Prochain Bureau : le 06/05/2026 
Prochain Comité : le 21/05/2026 
 

 
Le Président, 
Philippe Lesage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président Délégué, 
Patrice Le Clère 

 
 

 
 
Le Secrétaire Général, 
Patrice Guet 

 
 
 

 Le secrétaire de séance, 
 Sébastien Duret 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 

 

 


